
BRADERIE DU PRINTEMPS
à l’école primaire du Nécotin

de 9h à 18h

Organisée par les parents d’élèves pour la coopérative scolaire

Dimanche 6 Avril 2014

Emplacements prioritaires aux familles des enfants scolarisés 
dans les écoles maternelles et primaires du Nécotin

Tarif avec table* (*longueur 1m20) : 2.50€ /table
(attention la quantité de tables sera limitée, elles seront réservées aux premiers demandeurs) 

Tarif sans table (vous exposez vos objets au sol) : 1.50€ le mètre linéaire

Vêtements d’enfants, matériel de puériculture, jouets, vélos et livres d’occasion...

* Note : les béné�ces des places et de la buvette iront au pro�t de la coopérative de l’école (sorties scolaires des enfants)

Nom et prénom des parents  :  ..............................................................................................................

Prénoms de vos enfants scolarisés dans l’école :  ..............................................................................

Tél. : ........................................................................  Email :  ...................................................................

Coupon à remettre à l’école primaire du Nécotin accompagné du règlement au plus tard le 1 avril

Emplacement avec table (2.50€/ la table) nombre : . . . . . . . . . . .

Emplacement au sol (1.50€ le mètre linéaire) nombre de  m : . . . . . . . . . . . . . . .

Inscriptions jusqu’au 1 avril en déposant le coupon
 ci-dessous accompagné du réglement dans une enveloppe fermée 

avec la mention "Braderie du printemps"  à l’école primaire du Nécotin.

Buvette sur place :

sandwiches  (grillades) 

gâteaux,

boissons fraîches, 

café, thé.

Pensez-vous vous restaurer sur place :

Si oui combien prendrez vous de sandwiches  (Prix unitaire : 2€) :  . . . . . . . . .

oui non

Halal non



 Chers Parents,

 Notre 3ème édition de la « Braderie du Printemps » aura lieu le   dimanche 6 avril 2014
  de 9h à 18h à l’école primaire du Nécotin.

 Vous avez sûrement dans vos placards  du matériel de puériculture, des vêtements d'enfants,     

livres,  jouets en bon état qui ne servent plus : pro�tez de cette braderie pour les vendre! 

Il est  égalemement possible de faire des dons*  :

- à l’école (il seront vendus au pro�t de la coopérative scolaire)

- à l'association Loiret Enfants Solidarité (leur fourgonnette sera sur place pour récuper le matériel)

CONSEILS POUR BIEN PREPARER LE JOUR DE LA BRADERIE : 

- Laver tous vos e�ets
- Pour les vêtements d'enfant, posez-les sur une table, en piles classées par âge. 

 Sous chaque pile, une a�chette précisera chaque tranche d'âge
(vous pouvez également les trier dans des cartons et noter l’âge sur les cartons).

- Restez raisonnables sur les prix si vous souhaitez faire une bonne vente
(Les béné�ces de vos ventes d’e�ets personnels vous reviennent).

 

- Arrivez à 8h30 pour installer vos a�aires

 Soyons solidaires pour nos enfants en leur apprenant à éviter tout gaspillage, nous avons tous
 à y gagner et nous ferons ainsi une belle action éco-citoyenne.

 Les béné�ces des emplacements des places, de sandwichs, de gâteaux et de boissons 
pro�teront à la coopérative scolaire de l’école ce qui permettra à vos enfants de réaliser de 
nouvelles sorties pédagogiques. 

 Etant donné que le jour de la braderie n’est pas un jour d’école, nous rappellons que toute la 
journée,  les enfants sont sous la responsabilité de leurs parents  aussi nous comptons sur eux 
pour les  surveiller.

 Nous remercions  toute l’équipe éducative de l’école et la mairie d’Orléans qui nous 
permettent de réaliser ce projet.

      Cordialement,

                                                                                         Les parents d’élèves de l’école Primaire du Nécotin
                                                                                                                  parentseleves.ecolenecotin@gmail.com   

 Ps : en ce qui concerne l’assurance obligatoire pour ce type d’évènement dans l’enceinte de l’école hors horaire, comme nous ne
sommes pas des parents d’élèves constitués en association, c’est par le biais de l’OCCE qui gère la coopérative scolaire que nous 
serons assurés.   


